
CONFESSION DE FOI 

 
 
1. LA BIBLE : 

Nous croyons que la Bible est la Parole de Dieu complète ;  que les soixante-six 
livres, tels qu’ils ont été écrits à l’origine, comprenant l’Ancien et le Nouveau 
Testament, furent inspirés verbalement par l’Esprit de Dieu et furent 
entièrement exempts d’erreur ;   que la Bible est l’autorité finale en toute 
matière de foi et de pratique, et la vraie base d’unité chrétienne (2 Timothée 3 : 
16-17, 2 Pierre 1:21, 2 Samuel 23:2, Actes 1:16, 3 :21, Jean 10 :35, Luc 16 :29-
31, Matthieu 5:17-18, Romains 3:1-2, Proverbes 30:5-6, Apocalypse 22 :18, 
Jean 17 :17). 

 
2. DIEU : 

Nous croyons en un Dieu, créateur de toutes choses, saint, souverain, éternel, 
existant en trois personnes égales, le Père, le Fils et le Saint Esprit (Jean 4 :24, 
Psaume 83:19, Exode 15:11, Apocalypse 4 :11, Matthieu 28 :19, 2 Corinthiens 
13 :13, Esaïe 41:4). 

 

3. JÉSUS-CHRIST : 
Nous croyons à la divinité et à l’humanité absolue de Jésus-Christ dans son être 
même, en son existence éternelle avec le Père dans la gloire avant son 
incarnation, en sa naissance miraculeuse d’une vierge, sa vie sans péché, sa 
mort expiatoire, sa résurrection corporelle, son ascension triomphale, son 
ministère de médiateur et son retour personnel  (Jean 1: 1-5, Romains 9:5, Jean 
17 :5, Éphésiens 1:20, Philippiens 2: 5-11, Apocalypse 19:11-16, 5:9-14, Actes 
1:10-11). 

 

4. LE SAINT-ESPRIT : 
Nous croyons que le Saint-Esprit est une personne divine dans son être même et 
qu’il convainc de péché, de justice et de jugement, qu’il régénère, illumine et 
réconforte ceux qui mettent leur confiance en Jésus-Christ (Jean 15:26, 
Éphésiens 2:18, Jean 16 :7-14, 2 Corinthiens 3:17, Romains 8:9, 1 Corinthiens 
12:3-11, Actes 2:1-4).  Nous croyons que tout chrétien fut baptisé du Saint-
Esprit (1 Corinthiens 12:13) au moment de sa conversion (Actes 2:38-39). 

 

5.   SATAN : 
Nous croyons que Satan existe comme personnalité mauvaise, qu’il est à 
l’origine du péché, le suprême ennemi de Dieu et de l’homme (Marc 1:13, 
Genèse 3:1-6, 1 Pierre 5:8, Apocalypse 20 :1-2, 7-10). 
 

 



6.   L’HOMME : 
Nous croyons que l’homme a été divinement créé à l’image de Dieu, qu’il a 
péché, devenant coupable devant Dieu, d’où sa dépravation totale par laquelle il 
encourt la mort physique et spirituelle (Genèse 1:27, 3:6-24, Romains 5 :12-19, 
Esaïe 53:6, Éphésiens 2:1-3, Romains 1:32, 2:1-16, Galates 3:10). 

 

7.    LE SALUT : 
Nous croyons que le Salut vient de la grâce de Dieu, souveraine et élective ;  
que par le décret du Père.  Christ a souffert volontairement une mort expiatoire 
à notre place ;   que la justification est par la foi seule dans le tout suffisant 
sacrifice et la résurrection du Seigneur Jésus-Christ, et que ceux que Dieu a 
effectivement appelés seront divinement gardés et finalement rendus parfaits et 
à l’image du Seigneur (Éphésiens 2:8, Jean 3:16, Ésaïe 53:4-5, Hébreux 7:25, 
Actes 13:39, Romains 5:9, Esaïe 55:1, 2 Corinthiens 5:17, Marc 1:15, Romains 
10 :9-10, 1 Thessaloniciens 4 :3, Philippiens 2:12-13, Jean 8:31, Romains 4 :9). 

 
8.  CHOSES FUTURES : 

Nous croyons au retour imminent, personnel, corporel et glorieux de notre  
 Seigneur Jésus-Christ ;  en la résurrection des justes et des injustes ;  en la  
 félicité éternelle des rachetés, au jugement et à la punition consciente et éter- 
 nelle des méchants (1 Pierre 4:7, Actes 1:11, Apocalypse 1:7, 22:12, Actes  
 24:15, Matthieu 13:49, 25:31-46, 2 Pierre 3:1-5, 1 Thessaloniciens 4:13-18, 
 Actes 3:21). 
 

9.  ÉGLISE LOCALE : 
Nous croyons que l’église est une assemblée de croyants immergés appelés hors 
du monde, mise à part pour le Seigneur Jésus volontairement associée pour le 
ministère de la Parole, l’édification mutuelle de ses membres, la propagation de 
la foi et la célébration des symboles.  Nous croyons qu’elle est un corps 
souverain, indépendant, mettant en valeur ses propres dons, préceptes et 
privilèges, qui lui ont été divinement accordés sous la seigneurie de Christ, le 
grand Chef de l’église.  Nous croyons que ses serviteurs responsables sont les 
anciens (pasteurs, évêques) et les diacres (Matthieu 18 :17). 
 
 

10.  LES SYMBOLES : 
Nous croyons qu’il y uniquement deux symboles pour l’église, observés dans le 
Nouveau-Testament dans l’ordre suivant : 

 
-Le baptême, qui est l’immersion du croyant dans l’eau, par lequel il obéit au 
commandement de Christ et démontre son identification avec Christ en sa mort, 
son ensevelissement et sa résurrection. 
-Le repas du Seigneur, qui est la commémoration par laquelle le croyant a sa 
part des deux éléments, le pain et le vin, lesquels symbolisent le corps et le sang 



versé du Seigneur annonçant sa mort jusqu’à ce qu’Il revienne (Actes 8 :36-39, 
Matthieu 28:19, Actes 10:47-48, Galates 3:27-28, Romains 6:4, Colossiens 
2:12, 1 Pierre 3:21, Actes 2:41-42, 1 Corinthiens 11:26, Matthieu 26:26-29, 
Marc 14:22-25, Luc 22:14-20). 
 

11.   L’ÉGLISE ET L’ÉTAT : 
Nous croyons en l’entière séparation de l’église et de l’état, c’est-à-dire, à la 
non ingérence de l’église locale face aux choses de l’état et à la non ingérence 
de l’état face aux choses de l’église locale (Matthieu 22:21, Esdras 8:22, Jean 
18:36). 

 
12. LIBERTÉ RELIGIEUSE : 

Nous croyons qu’aucune autorité civile n’a le droit d’imposer à un homme ou à 
un groupe d’hommes de cesser de propager ses croyances religieuses (Actes 
5:29, Matthieu 10:28, Actes 4:18-20, Daniel 3:15-18, 6:7-10). 
 

13 .  LE DIMANCHE : 
 Nous croyons que le premier jour de la semaine est le jour où les chrétiens ont  
 le privilège de s’assembler pour commémorer la résurrection de Jésus-Christ  
 (Actes 20:7, Colossiens 2:16, Jean 20:19, 1 Corinthiens 16:1-2, Hébreux 10 : 
 24-25, Romains 14:5). 
 

14.  LE GOUVERNEMENT CIVIL : 
 Nous croyons que le gouvernement civil est divinement établi dans l’intérêt et 
 pour le bon ordre de la société ;  qu’on doit prier pour les magistrats, les ho-
 norer consciencieusement et leur obéir, excepté toutefois dans les choses 

opposées à la volonté de notre Seigneur Jésus-Christ, qui est le seul Maître de la 
conscience et le Prince des rois de la terre (Romains 13:1-7, Tite 3:1, 1 Pierre 
2:13, 1 Timothée 2:1-3, Actes 5:29, 4:18-20, Apocalypse 19:16).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



NOTRE ALLIANCE 

 
1. Ayant cru la parole de la vérité, l’Évangile de notre salut (Éphésiens 1:13), et 

ayant accepté Jésus-Christ comme notre SAUVEUR PERSONNEL et notre 
MAÎTRE, et ayant été baptisés (Matthieu 28:19, actes 2:38, 10:47-48). 

 
2. Nous nous joignons volontairement, joyeusement et solennellement les uns aux  

autres pour former d’après le plan divin, une église de Jésus-Christ (Actes 
2:41). 

 
3. Nous reconnaissons que ce n’est que par la grâce de dieu que nous sommes  

sauvés (Actes 15:11). 
 
4. Ayant l’assurance que celui qui a commencé en nous une bonne œuvre, la  

rendra parfaite pour le jour de Jésus-Christ (Philippiens 1:6) 
 
5. Nous nous engageons avec l’aide du Saint-Esprit à persévérer dans 

l’enseignement des apôtres, dans la communion fraternelle, dans la fraction du 
pain et dans la prière (Actes 2:42). 

 
6. Nous croyons que la Bible est inspirée de Dieu et utile pour enseigner, pour 

convaincre, pour corriger, pour instruire dans la justice afin que l’homme de 
Dieu soit accompli à toute bonne œuvre (2 Timothée 3:16-17).  La Bible est 
notre seule autorité et elle est indispensable pour l’enseignement (Jude 1:3, 
Matthieu 7:21-29, Apocalypse 22:18-19, Jean 12:48). 

 
7. Par conséquent, nous nous engageons avec l’aide du Saint-Esprit à lire les 

Saintes Écritures et à prier dans l’église (Colossiens 3:16, Actes 12:12), dans le 
culte en famille (Éphésiens 6:4) et le culte personnel (1 Thessaloniciens 2:13, 
Philippiens 4:6). 

 
8. Nous nous efforcerons avec l’aide de Dieu de marcher ensemble dans l’amour 

chrétien (Éphésiens 4:31, 5:11, Jean 13:34-35). 
 
9. Nous assisterons et participerons aussi régulièrement que possible avec nos 

frères et nos sœurs en Jésus-Christ aux réunions et aux activités de cette église 
(Hébreux 10:25). 

 
10. Nous contribuerons régulièrement et joyeusement avec nos offrandes 

volontaires selon la prospérité que le Seigneur nous donnera, au soutien de 
l’église pour répandre la Bonne Nouvelle du salut à travers le monde (1 
Corinthiens 16:1-2). 

 
11. Nous aurons dans les cultes une attitude d’ordre, de révérence, évitant tout ce 

qui peut détourner l’attention des autres (1 Corinthiens 14:31-33).  Nous serons 



attentifs au message de Dieu (Jacques 1:22-25) et par notre exemple en tout 
temps, nous montrerons aux autres qu’on doit servir et adorer Dieu en esprit et 
en vérité (Jean 4:24). 

 
12. Nous vivrons et marcherons dans le monde de manière à refléter Jésus-Christ et 

son église (Matthieu 5:16). 
 
13. Nous nous séparerons des choses qui font la guerre à l’âme et attristent le Saint-

Esprit (1 Pierre 2:11-12, 1 Thessaloniciens 4:3-8, 5:14-22, Romains 13:13-14, 
Galates 4:19-26, 1 Pierre 4:3).  Nous nous efforcerons de nous débarrasser de 
toute habitude qui puisse être un mauvais exemple pour d’autres ou qui nous 
tienne esclave (1 Corinthiens 6 :12). 

 
14. Nous nous rappellerons que notre corps est le temple du Saint-Esprit ;  nous le 

respecterons, nous ne le souillerons pas et ne le détruirons pas, soit par des 
excès ou par quoi que ce soit de nocif et nuisible (1 Corinthiens 6:19). 

 
15. Nous rechercherons le salut de ceux avec lesquels nous venons en contact (1 

Corinthiens 9:22). 
 
16. Nous nous efforcerons d’agir avec charité chrétienne envers ceux qui dirigent 

l’église ;  nous prierons pour eux ;  nous coopérerons avec eux ;  nous les 
aiderons à servir l’église ;  nous écouterons leurs conseils lorsque ceux-ci sont 
en accord avec la Parole de Dieu (Éphésiens 4:11-16, 1 Thessaloniciens 5:12-
13, Hébreux 13:17). 

 
17. Nous nous efforcerons de rechercher la paix avec les autres en priant les uns  

pour les autres, évitant la médisance (placotage), la réprimande blessante, la 
vengeance,  étant toujours lents à la colère, lents à parler, toujours prêts pour la 
réconciliation (Jacques 3 :13-17, 1 Corinthiens 13:4-8). 

 
18. Dans toutes nos discussions lorsqu’une action commune doit être prise, nous 

éviterons à tout prix un esprit de dispute, mais nous rechercherons l’harmonie et 
nous reconnaîtrons et accepterons joyeusement la décision de la majorité (Marc 
9:51, Philippiens 2:3). 

 
19. Dans le cas de déménagement où il serait impossible d’être assidu à cette       

Église, nous nous unirons aussi vite que possible à une autre Église, qui partage 
la même foi attachée au Seigneur Jésus-Christ et soumise aux mêmes principes 
que nous trouvons dans la Parole de Dieu. 

 
Notre désir est que nous soyons par la grâce de Dieu, un peuple « Purifié par 
Lui et zélé pour les bonnes œuvres » (Tite 2:14), possédé du vif désir 
d’annoncer l’Évangile (Romains 1:15).  


